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CONCERNE: 

Guide de terrain sur les grands félins d’Asie 

1. Les Parties souhaitant recevoir des copies papier du guide de terrain intitulé Guide for law enforcement 
agencies to combat illegal trade in Asian big cat specimens (Guide à l’intention des agences de lutte contre 
la fraude pour combattre le commerce illégal de spécimens de grands félins d’Asie), élaboré conformément 
aux dispositions de la décision 16.70, sont invitées à en faire la demande au Secrétariat.  

2. Le Guide est disponible en anglais et en chinois, et est destiné à être distribué aux autorités douanières et 
de police, et à toute autre autorité nationale responsable de la lutte contre la fraude liée aux espèces 
sauvages.  

3. Des versions électroniques du Guide sont également disponibles sur le site restreint du Collège virtuel 
CITES1 et sur Environet2. 

4. Les Parties souhaitant en recevoir des copies papier sont invitées à soumettre leur demande par courrier 
électronique à: info@cites.org. 

                                                      

1  https://cites.unia.es/login/index.php 

2  https://cites.org/sites/default/files/notif/F-Notif-2015-039.pdf 
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